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1- Problématique
On constate que les mouvements de population ne cessent d’augmenter et que les effets de la mondialisation ont largement contribué à l’accélération de cette tendance (Massey 1999; Meyers 2000; Sassen 1998, 1999). Ainsi, on peut penser que ces phénomènes migratoires exercent une pression sur les États qui cherchent à se donner des moyens de plus en plus sophistiqués pour contrôler ces mouvements et gérer ces flux.
On remarque également que l’augmentation des flux transnationaux, qui est toujours plus importante au fil des ans, pose de sérieux défis aux États qui cherchent à contrôler ces mouvements (Bigo 1998, 2001, 2002). Aujourd’hui plus que jamais, les États tentent de contrôler les déplacements et les individus se présentant aux frontières de leurs territoires. Dans un même temps, ces États tentent de trouver de nouveaux moyens, de plus en plus stratégiques, pour « agir à distance » afin de « prévenir » la venue d’immigrants – notamment, par toute une série de mécanismes tels que le « remote control » et en déléguant une partie de ce contrôle « prémigratoire » à de tierces personnes, comme les compagnies aériennes et les agences de sécurité. Ainsi, tous les États cherchent, d’une manière ou d’une autre, à se donner les moyens de réguler les flux migratoires et de restreindre le nombre d’immigrants qui entrent sur leur territoire (Massey 1999).
Cette situation engendre la mise en place de nouvelles pratiques en matière d’immigration telles que l’élaboration de politiques d’immigration de plus en plus restrictives, la tendance à vouloir documenter et identifier les individus, l’instauration d’un contrôle plus sévère des déplacements et des individus, et enfin, l’intensification de la sécurisation de l’immigration. Les États tentent ainsi de se donner les moyens de privilégier une immigration « choisie » plutôt qu’une immigration « subie ».
L’immigration : entre sécurité et droits humains

De plus, il faut également noter que dans ce contexte, l’immigration est devenue un enjeu de sécurité, relevant aussi bien de la sécurité nationale qu’internationale, et que le contrôle migratoire s’avère être la pierre angulaire de l’agenda politique sécuritaire des États occidentaux. Ainsi, les politiques d’immigration mises en place par ces États tendent à devenir de plus en plus des politiques de contrôle des flux migratoires (Guiraudon et Joppke 2001).
En examinant la littérature sur les phénomènes récents de l’immigration, on peut constater que les politiques d’immigration mises en place par les pays dits « receveurs » tendent à devenir de plus en plus restrictives. Ainsi, même dans les pays que l’on dit « ouverts » à l’immigration massive, tels que le Canada, les États-Unis et l’Australie, c’est cette tendance générale qui caractérise les politiques d’immigration.

En effet, la situation actuelle engendre un durcissement des dispositifs répressifs et des mesures législatives qui compliquent et perturbent les mouvements migratoires. Tous les États cherchent, d’une manière ou d’une autre, à se donner les moyens de réguler les flux migratoires et de restreindre le nombre d’immigrants qui entre sur leur territoire et le Canada n’y échappe pas. Ces mesures visant à réduire, voire même à freiner, le nombre d’immigrants entrant sur le territoire canadien peuvent revêtir plusieurs formes.

Au Canada, plusieurs mesures de ce type ont été mises en place dans la foulée des événements du 11 septembre 2001. Si certaines d’entre elles ont été pensées bien avant le 11 septembre 2001, il n’en demeure pas moins que leur mise en oeuvre a trouvé sa légitimité dans ces événements. Il me semble, en ce sens, important d’examiner les mesures de contrôle qui ont été mises en place par le gouvernement canadien après le 11 septembre 2001, mesures visant à restreindre et à limiter le nombre d’immigrants « indésirables », de même qu’à améliorer les mécanismes de contrôle et à réduire les risques de « terrorisme ».

Ainsi, le contexte politique, ou l’ère, « post-11 septembre » a engendré d’importants changements à la fois au niveau du système canadien d’immigration et du système de détermination du statut de réfugiés. En se focalisant sur les immigrants et les réfugiés que l’on considère maintenant comme enjeu de sécurité, le gouvernement canadien a mis en oeuvre une série de mesures destinées à contrôler les frontières et à restreindre l’accès des immigrants et des réfugiés au Canada. 

Toutefois, si effectivement l’idéologie sécuritaire occupe une place prédominante en ce qui concerne les questions d’immigration, il n’en demeure pas moins que la perspective des droits humains est tout aussi importante et qu’elle oriente également les politiques d’immigration. En effet, les politiques d’immigration contemporaines s’élaborent et s’instaurent au cœur de deux logiques diamétralement opposées : celle des droits humains et celle de la sécurité. D’une part, la rhétorique des droits humains, présentée comme la nouvelle éthique universelle, a pris une place de plus en plus importante dans les discours des gouvernements des démocraties néo-libérales. Si les États adhèrent aux principes des droits humains et n’hésitent pas – enfin, dans la plupart des cas – à ratifier des traités internationaux garantissant ces « droits humains fondamentaux », la mise en application de ces mêmes conventions au niveau national – c’est-à-dire les pratiques étatiques elles-mêmes – reste encore plus ou moins effective (Hafner-Burton et Tsutsui 2005). D’autre part, le discours sécuritaire est devenu omniprésent, surtout depuis les événements du 11 septembre 2001. L’on assiste à une intensification des technologies de contrôle et de surveillance, de même qu’à l’émergence d’une constellation de dispositifs sécuritaires de plus en plus sophistiqués (technologies biométriques généralisées, « remote control », régimes de visas, etc.). De plus, la sécurisation de l’immigration entraîne une criminalisation de cette dernière, permettant par conséquent le déploiement d’une panoplie de technologies de contrôle. La sécurité, dans ce contexte, est devenue une technologie politique.
L’insertion des politiques d’immigration entre ces deux pôles a pour conséquence de créer une certaine confusion dans les pratiques en matière d’immigration. Par exemple, si l’approche sécuritaire conduit à considérer l’immigrant comme un « criminel », la logique des droits humains, quant à elle, se focalise plutôt sur la « protection » de ce dernier. Comment alors concilier ces deux logiques contradictoires et les pratiques auxquelles elles donnent lieu? Les nouvelles pratiques globales de sécurité mises en place par les États entrent en profonde contradiction avec les logiques des droits humains. Dans cette optique, il devient difficile, voire même impossible, pour les États de concilier les obligations du droit international (droits humains, droit d’asile) et les pratiques étatiques en matière d’immigration.
Ainsi, le gouvernement canadien ne cesse d’utiliser son autorité pour développer des restrictions sur ceux qui peuvent et ceux qui ne peuvent pas « entrer » au Canada. Il me semble ainsi que, à ce point, le fait de se focaliser sur la sécurité nationale risque de compromettre les droits des immigrants et des réfugiés. Avec toutes ces mesures mises en place par le Canada
, il me semble difficile de trouver un juste milieu entre la sécurité et les droits humains. La sécurisation de l’espace canadien risque, à terme, de mettre en danger la tradition de « terre d’accueil » du Canada.

De plus, comme le soulignait Don Flynn dans un article récent : « le droit d’obtenir la protection dans le monde développé est difficilement compatible avec le système de gestion de la migration […] Pour les réfugiés (et j’ajouterais pour les immigrants), le droit de choisir le pays dans lequel ils désirent vivre signifierait la perte de contrôle pour les États receveurs d’un aspect constitutif de l’État moderne, c’est-à-dire la souveraineté » (Flynn 2005: 480)
.

Nous pouvons par ailleurs affirmer que ces développements en matière de sécurité, qu’ils soient de nature internationale ou nationale, notamment à travers des changements au niveau de la législation, des politiques et des pratiques, restreignent les droits des immigrants et des réfugiés au nom de la sécurité.

Dans ce contexte, nous devons envisager la possibilité que ces politiques globales de sécurité, et les pratiques qui en découlent, conduiront ultimement à une redéfinition du sujet politique contemporain, un être qui sera de plus en plus dépouillé de ses « droits fondamentaux ». C’est donc dire que les politiques et les pratiques de sécurité provoquent l’érosion des droits.
À la lumière de ce qui vient d’être dit, si l’on s’accorde pour affirmer qu’il existe en principe un droit à l’émigration – garanti et encadré par le droit international – en revanche, aucune loi, aucun traité, ne détermine un droit à l’immigration. Dans le contexte actuel, où une logique d’enfermement ou de confinement semble être prédominante, il me semble qu’un « droit à l’immigration », à proprement parler, n’est pas envisageable et que l’immigration constitue, en ce sens, un véritable « défi démocratique »
.

L’émergence des acteurs intermédiaires dans le processus d’immigration
Parallèlement à ce qui vient d’être mentionné, on peut constater que cette situation favorise également l’entrée en scène d’acteurs non-étatiques – par exemple des organismes communautaires et des acteurs intermédiaires tels que des spécialistes en droit de l’immigration (avocats) et des consultants – qui sont devenus au fil des ans des interlocuteurs privilégiés, voire même des « partenaires » pour les pouvoirs publics. Si l’État reste toujours la seule autorité souveraine qui est en mesure de mettre en place l’instauration de lois et de politiques en matière d’immigration, on peut toutefois constater que d’autres acteurs sont amenés à jouer un rôle de plus en plus important à ce niveau, notamment un rôle consultatif.

Depuis plusieurs années déjà, les organismes communautaires agissent comme des intermédiaires entre les instances gouvernementales et les immigrants. Ils ont une responsabilité importante en ce qui concerne l’établissement des nouveaux arrivants et ils sont une source de services pour ces derniers. Ils sont également de plus en plus amenés à jouer un rôle consultatif auprès des institutions étatiques, par exemple lors de la planification des niveaux d’immigration. De plus, en ce qui concerne l’établissement et l’intégration des nouveaux arrivants, les organismes communautaires sont devenus les « partenaires » privilégiés des instances gouvernementales (aussi bien canadiennes que québécoises). En effet, de plus en plus de responsabilités sont déléguées par l’État à ces organismes (Labelle 1998; Richmond 2000; Vatz-Laaroussi et Charbonneau 2001). Enfin, il est important de mentionner que les gouvernements canadien et québécois soutiennent financièrement les organismes communautaires en subventionnant leurs activités auprès des clientèles immigrantes (MICC 2005).

Quant aux acteurs intermédiaires, c’est-à-dire ceux qui offrent des « services » aux immigrants contre rémunération, tels que les consultants en immigration, les avocats spécialisés en droit de l’immigration, les notaires, etc., ils interviennent dans le processus d’immigration lors de la sélection des immigrants. Ils n’ont pas de rôles à jouer dans l’établissement et l’intégration des immigrants – ce domaine est pris en charge par d’autres acteurs, étatiques et non-étatiques. Ces acteurs se présentent comme des « fournisseurs » de services aux immigrants qui veulent venir s’établir au Québec et au Canada. Jusqu’à tout récemment, les gouvernements canadien et québécois ne légitimaient pas les actions de ces acteurs intermédiaires, en particulier celles des consultants en immigration. En partie parce que la « profession » de ceux-ci n’était pas règlementée. Toutefois, depuis la création de la Société canadienne de consultants en immigration à la fin de 2003, les gouvernements reconnaissent le travail des consultants, des avocats et des notaires membres d’un ordre professionnel et cela provoque, par le fait même, une certaine légitimation de cette « marchandisation de l’immigration ». Dans le cadre de mes recherches, je cherche justement à voir quelle est la place occupée par ces acteurs intermédiaires dans le processus d’immigration au Québec et au Canada et quelles relations ces derniers entretiennent avec les immigrants et avec les institutions d’immigration.

2- Objectifs de recherche

Ce projet de thèse vise à la fois à faire le point sur les tendances récentes de la recherche sur l’immigration et à explorer un terrain de recherche inédit, en s’intéressant plus spécifiquement aux relations entre les immigrants, les acteurs intermédiaires et l’État. Les objectifs généraux de cette thèse sont : 1) d’explorer les liens entre les tendances globales en matière d’immigration – qui prennent corps entre les droits humains et la sécurité – et leurs articulations dans le cadre d’une politique nationale (politique canadienne d’immigration et politique québécoise) et 2) de comparer les stratégies et les « modes de faire » des différents acteurs impliqués dans le processus d’immigration au Québec et au Canada.

Plus spécifiquement, il s’agit : a) de voir comment le projet d’immigration des candidats immigrants s’organise et par quels moyens; b) de constater comment ce projet est facilité ou défavorisé par l’entremise d’acteurs intermédiaires; c) d’examiner le rôle de ces acteurs dans la gestion de l’immigration et dans le processus d’immigration en tant que tel; d) de s’attarder aux relations que ces acteurs intermédiaires entretiennent avec les institutions québécoise et canadienne d’immigration et avec les immigrants; et e) de voir comment sont mises en œuvres les pratiques bureaucratiques des employés des institutions d’immigration.

Cette perspective me permet, d’une part, d’examiner comment les tendances globales d’immigration sont réactualisées au niveau national et d’autre part, de comprendre comment les acteurs intermédiaires génèrent des bouleversements dans le rapport entre l’immigrant et l’État et d’analyser les pratiques qui en découlent. Pour ce faire, je suis la trajectoire d’immigrants du Maroc – dans la mesure où les délais de traitement des dossiers de ces candidats me permettent de le faire – à partir de leur pays de départ jusque dans les débuts de leur établissement au Canada et au Québec. Je m’attarde aux relations que ces ressortissants entretiennent avec les représentants gouvernementaux, principalement avant leur établissement, de même qu’aux relations qu’ils développent avec différents acteurs intermédiaires lors de ce processus. De surcroît, étant donné l’importance grandissante de ces acteurs dans le processus d’immigration, surtout depuis la création de la Société canadienne de consultants en immigration qui légitime leurs activités, je tente de voir quelles relations les acteurs intermédiaires entretiennent avec les institutions québécoise et canadienne d’immigration et quels rôles ils sont amenés à jouer.

3- Regard anthropologique sur les institutions d’immigration : Axes thématiques et travail de terrain
J’aborde ainsi le thème de l’immigration en m’attardant aux relations de pouvoir qui se tissent lors du processus d’immigration entre les immigrants, les acteurs intermédiaires et l’État; en examinant les institutions d’immigration « vue d’en bas » et en me servant d’un cadre analytique qui dépasse le seul domaine de l’anthropologie. J’aborde cette question à partir d’une approche ethnographique qui s’articule autour de trois axes principaux : 1) les phénomènes migratoires 2) les institutions et les bureaucraties et 3) les acteurs intermédiaires.

Les phénomènes migratoires

Certes, le thème de l’immigration ne représente pas un nouvel objet d’étude en anthropologie. En effet, de nombreux anthropologues ont abordé cette question à partir de diverses perspectives depuis plusieurs décennies déjà. À cet égard, les études sociologiques de l’École de Chicago (Coulon 1992) au début du siècle dernier ont contribué au développement de ce thème en sciences sociales. L’une des thématiques largement étudiées par les anthropologues, mais aussi les sociologues, qui s’intéressent à l’immigration est celle des relations interethniques, où les questions d’ethnicité, d’identités et d’intégration sont au cœur des analyses (Dewitte 1999; Elias 1997[1965]; Fassin, Morice et Quiminal 1997; Sharma, Ervin et Meintel 1991).

De plus, les questions de l’intégration et de l’exclusion ont souvent fait l’objet des investigations des anthropologues qui s’intéressent à l’immigration. L’intégration, et également la question de l’exclusion des immigrants, sont des aspects de l’immigration qui ont largement été abordés par les anthropologues. En France par exemple, cette question de l’exclusion et du statut précaire des étrangers a, entre autres, été abordée par Didier Fassin, Alain Morice et Catherine Quiminal (1997) et également par Jocelyne Cesari (1994) et Norbert Elias (1997[1965]). Dans ces études, il est surtout question de frontières, externes et internes, entre les différents groupes formant la société. Et lorsque les chercheurs s’intéressent aux politiques d’immigration comme telles, ils s’attardent généralement à cette question de l’intégration. On en revient souvent à se demander quel modèle d’intégration doit être privilégié.

Pour ma part, je porte une attention particulière aux politiques d’immigration en tant que telles, en prenant ces politiques comme « objet d’analyse » (Wedel et Feldman 2005). En prenant comme point de départ la situation paradoxale à travers laquelle s’articulent les politiques d’immigration, c’est-à-dire entre les impératifs des droits humains et ceux de la sécurité, je tente de voir quels effets, politiques et sociaux, cette situation paradoxale produit sur les immigrants. Je cherche ainsi à lier ces tendances globales à une compréhension ethnographique de l’expérience de l’immigrant, tout en dégageant les logiques de ces processus politiques à l’œuvre. 

Je cherche à voir comment ces instruments idéologiques, que sont les droits humains et la sécurité, deviennent des moyens par lesquels les États peuvent légitimer leurs actions et leurs pratiques. Cela me permet également de constater comment ces idéologies sont réappropriées par les institutions d’immigration, de même que par les acteurs de ces institutions, et de voir à quelles pratiques et stratégies elles donnent lieu. En somme, il s’agit de dégager les manifestations de ces idéologies globales au niveau local et de voir quels sont les mécanismes et les logiques à l’œuvre derrière ces idéologies. En me focalisant sur le processus d’immigration et plus spécifiquement en m’attardant aux acteurs qui sont au cœur de ce processus, cela me permet de mettre en évidence la complexité, l’ambiguïté et les contradictions inhérentes à ce processus politique (Wedel et Feldman 2005).

Institutions et bureaucraties

Faire une ethnographie des institutions bureaucratiques d’immigration, c’est d’abord et avant tout s’intéresser aux acteurs de l’institution. Les regarder vue d’en bas. C’est s’intéresser aux pratiques administratives en regardant, par exemple, comment les agents administratifs se réapproprient les procédures et quels effets cela produit. Ethnographier la bureaucratie, c’est s’attarder aux routines, à la culture interne, aux codes, à la production de l’autorité et aux effets que tout cela engendre, c’est-à-dire, aux processus internes de la bureaucratie (Lipsky 1980). Il faut voir les institutions d’immigration comme une arène où les acteurs de ces institutions ne se conçoivent pas simplement comme de simples exécutants de politiques, mais plutôt comme des « protecteurs de la souveraineté nationale » (Fuglerud 2004: 33), des gendarmes des frontières en quelque sorte.

Il s’agit donc ici de faire une ethnographie de l’institution en se focalisant sur les relations de pouvoir qui se développent, se transforment dans le cadre de l’institution. C’est l’optique privilégiée par l’anthropologue Marc Abélès. Ainsi, l’analyse des institutions canadienne et québécoise d’immigration se fera, entre autres, à partir des études et des notions développées par Abélès (1990, 1995, 1999, 2001). Les études de cet anthropologue me semblent pertinentes à plusieurs égards. Elles se focalisent pour la plupart sur la question du « lieu du politique » (Abélès 1995: 72). Abélès s’intéresse plus particulièrement au « statut du pouvoir politique » et à la manière dont s’institutionnalise ce pouvoir (Abélès 1995: 72). Les résultats des études d’Abélès me serviront d’assises pour montrer comment les acteurs de l’institution gouvernent, comment émerge le pouvoir dans ce contexte, quelles stratégies sont mises en place et de quelle façon se manifestent les relations de pouvoir à l’intérieur de l’appareil bureaucratique (Abélès 1990).

Selon moi, l’approche proposée par Abélès est résolument originale en ce sens que pour ce dernier l’anthropologie des institutions ne s’intéresse pas au système en tant que tel, mais plutôt aux individus qui font partie de ce système (Abélès 1995: 70). C’est donc dire qu’il s’agit d’une approche micro plutôt que macro de l’institution. Ce cadre analytique me permettra également de réfléchir sur la façon dont l’institution se transforme et sur la nature des rapports de pouvoir qu’elle produit. Enfin, il s’agit ici d'explorer les différentes échelles à travers lesquelles s’inscrivent les pratiques et les stratégies des acteurs sociaux de l’institution. 

Je m’intéresse aux relations entre l’Administration et le domaine politique, et plus particulièrement à la capacité qu’a la bureaucratie à s’approprier les décisions politiques et sur la manière dont les agents administratifs conçoivent leurs responsabilités (Fuglerud 2004: 25). En somme, je m’intéresse au processus interne de la bureaucratie, à la façon dont sont articulées les pratiques des agents administratifs (Fuglerud 2004: 29). Je m’attarde également aux pratiques, aux processus et aux effets que l’État produit (Trouillot 2001), entre autres, en ce qui concerne la catégorisation et la classification des individus avec qui les agents administratifs transigent (Douglas 1986; Herzfeld 1992).

Enfin, je tente de voir comment les institutions et les pratiques bureaucratiques, en plus d’être le reflet de la société à l’intérieur de laquelle elles prennent corps, sont également façonnées par les orientations politiques du parti au pouvoir. En ce sens, je crois que ce type d’approche « buttom/up » qualifie tout à fait l’orientation de mes recherches, qui mettent justement l’accent sur les pratiques quotidiennes des employés des institutions d’immigration.

Acteurs intermédiaires

Comme je l’ai brièvement souligné précédemment, je définis les acteurs intermédiaires comme étant des acteurs qui offrent des « services » aux immigrants – plus souvent qu’autrement contre rémunération –, tels que les consultants en immigration, les avocats spécialisés en droit de l’immigration, les notaires, etc. Ces acteurs interviennent dans le processus d’immigration lors de la sélection des immigrants, c’est-à-dire avant leur arrivée sur le territoire national. Ces acteurs se présentent comme des « fournisseurs » de services aux immigrants qui veulent venir s’établir au Québec et au Canada. De plus, ils sont devenus des acteurs « incontournables » pour les autorités gouvernementales, notamment lors des consultations publiques menant à l’élaboration des politiques d’immigration.

Ainsi, dans le contexte actuel, marqué entre autres par une certaine transformation du rôle de l’État en matière d’immigration – notamment par l’entrée en scène d’un nombre important et varié d’acteurs – on assiste de plus en plus à ce que Marc Abélès nomme le « déplacement du lieu du politique ». La perspective du « déplacement du lieu du politique » nous permet d’explorer d’autres lieux où le pouvoir n’est pas institutionnalisé, à proprement parler.

En me focalisant sur les acteurs intermédiaires, cela me permet de constater comment ces formes de pouvoir permettent la constitution de nouveaux processus de subjectivation, en particulier en ce qui concerne la question du rôle des acteurs intermédiaires dans le processus d’immigration.

En explorant ce déplacement du lieu du politique, des instances étatiques vers d’autres lieux, comme les firmes, les agences et les organismes non-étatiques, je tente de voir comment ces divers types d’organisations jouent un rôle politique de plus en plus prégnant en matière d’immigration. 

De plus, ces agences spécialisées en immigration constituent de nouvelles formes de gouvernementalité qui investissent de plus en plus le domaine de l’immigration. Elles opèrent à un niveau intermédiaire, entre l’État et l’immigrant, permettant ainsi une « réarticulation » des relations de pouvoir. En effet, en entrant en compétition avec les États, ou même en collaborant avec eux, les pratiques et les stratégies de ces acteurs intermédiaires ont un impact de plus en plus important sur le processus d’immigration.

Les pratiques de ces acteurs intermédiaires prennent corps au cœur d’une logique sociétale émergente, celle de l’expertise. Ces pratiques d’expertise se transforment et tendent à devenir de plus en plus généralisées. Ainsi, avec cette marchandisation de l’expertise en tant que pratique globalisée, nous pouvons constater que les réseaux d’experts façonnent la gouvernance mondiale. Les pratiques des intermédiaires en immigration s’inscrivent dans cette dynamique.

Je cherche ainsi à voir comment ces acteurs facilitent ou non les démarches des candidats à l’immigration, notamment par leurs « services-conseils » et par l’assistance qu’ils portent aux immigrants durant le processus de sélection. Enfin, je tente de mettre en évidence l’ambiguïté du rôle de ces acteurs intermédiaires, de voir quels impacts ils ont sur la société dans laquelle ils opèrent et aussi de constater quelles relations ils entretiennent avec les institutions étatiques.

Recherche de terrain
Une partie de ma recherche de terrain a été effectuée à l’hiver 2007 à Rabat, au Maroc, et à Paris. Ce séjour sur le terrain a été précédé d’un séjour de recherche effectué à Paris à l’automne 2005. Lors de ce terrain exploratoire, j’ai réalisé des séries d’entrevues auprès des employés des « Services d’immigration du Québec » à Paris (Ministère de l’Immigration et des Communautés Culturelles) tout en faisant l’observation quotidienne des pratiques de ces employés. J’ai également réalisé des séries d’entrevues auprès des employés de Citoyenneté et Immigration Canada.

Ainsi, lors de la période de validité du Prix Salisbury, j’ai effectué un séjour de terrain à Rabat, au Maroc, et à Paris. Plusieurs méthodes ethnographiques ont été utilisées, notamment des descriptions, des observations, des entrevues et des histoires de vie. Les enquêtes de terrain se sont déroulées autour de deux axes : 1) institutions d’immigration et 2) trajectoires des immigrants.

À Rabat, dans un premier temps, j’ai fait des observations et j’ai réalisé des entrevues avec des employés du « Bureau des visas » de Rabat (Ministère de Citoyenneté et Immigration Canada). Dans un deuxième temps, j’ai réalisé des entrevues avec des ressortissants du Maroc ayant entamé des démarches pour s’y établir au Canada ou au Québec.

Enfin, j’ai poursuivi mon travail de recherche sur le terrain à Paris, où j’ai effectué des entrevues avec des employés de Citoyenneté et Immigration Canada et avec des employés du Ministère de l’Immigration et des Communautés Culturelles, tout en participant à certaines activités organisées par ces institutions, notamment des sessions d’informations à l’intention des candidats à l’immigration.
Cette recherche a permis 1) de voir comment le projet d’immigration des candidats immigrants s’organise et par quels moyens; 2) de constater comment ce projet est facilité ou défavorisé par l’entremise d’acteurs intermédiaires et 3) de comprendre comment sont mises en œuvres les pratiques bureaucratiques des employés des institutions d’immigration. De plus, au terme de ce séjour de recherche, j’ai pu poursuivre une partie de ma collecte de données sur le terrain (Rabat et Paris) et j’ai pu déterminer certaines pistes théoriques qui me serviront de bases pour la rédaction de ma thèse. Enfin, le travail de recherche sur le terrain se poursuivra à Montréal à l’automne 2007 et je prévois retourner à Paris et à Rabat à l’hiver 2008. 

4- Conclusions
Notre contemporanéité a vite fait de nous faire prendre conscience que nos terrains ne pouvaient qu’être transformés par la mondialisation. À la lumière de ce qui vient d’être dit, il me semble qu’il fait nul doute qu’une appréhension locale de phénomènes globaux est pertinente pour les anthropologues – et j’irais même jusqu’à dire essentielle. 

Il ne s’agit pas de faire une ethnographie du système monde, mais plutôt de prendre une problématique globale, telle que la question de l’immigration, et de porter un regard « local » sur un phénomène marquant de la contemporanéité.

Nous avons pu constater que les enjeux en matière d’immigration s’inscrivent plus souvent qu’autrement sur un horizon global. La sécurité et les droits humains sont, entre autres, des idéologies qui façonnent aussi bien les politiques d’immigration que les pratiques qui en découlent. Un examen « local » nous permet ainsi de dégager les effets que ces tendances globales ont sur un phénomène national tel que l’immigration, par exemple l’émergence de nouveaux acteurs.

De plus, une problématique globale comme celle de l’immigration nécessite également, selon moi, une approche multi ou trans disciplinaire. En effet, la complexité des phénomènes contemporains ne permet plus l’étude de ces derniers d’une manière « enclavée » et sortir du carcan disciplinaire peut nous permettre de développer une perspective originale ou encore une pensée critique.

En définitive, je crois qu’aujourd’hui le défi des anthropologues réside dans leur capacité à développer une pensée critique à l’extérieur de ces « think tanks » que nous impose parfois notre contemporanéité, une pensée qui sort du conformisme dans lequel certains sont confortablement installés et qui puisse permettre d’ouvrir des pistes pour penser autrement les phénomènes liés à l’immigration.
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� 	Par exemple, la nouvelle Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés (LIPR) qui est entrée en vigueur le 28 juin 2002 et qui a donnée lieu à la mise en place de nouvelles dispositions obligeant maintenant les compagnies aériennes à fournir des informations sur les passagers, qui voyagent à bord de leur avion, avant leur arrivée au Canada. Par ailleurs, la nouvelle Loi sur l’immigration a facilité l’instauration d’autres mesures, par exemple celle de l’usage de la détention, qui est devenue de plus en plus courante. On peut également observer la mise en place de mécanismes de filtrage à l’extérieur de leurs frontières, pratiques que l’on nomme « mesures d’interception ». Parallèlement à l’instauration de ces mesures, nous assistons, au cours des dernières années, à l’émergence d’une constellation d’agences gouvernementales qui ont pour mandat de veiller à la sauvegarde de la sécurité nationale. Notamment, la création de l’Administration canadienne de la sûreté du transport aérien (ACSTA), une nouvelle agence mise en place en décembre 2001 chargée de veiller à la sécurité dans les aéroports canadiens et la création du Centre national d’évaluation des risques (CNER), qui relève de l’Agence des services frontaliers du Canada (ASFC), mise en place en janvier 2004.


� 	Il s’agit ici de ma traduction. La citation originale étant la suivante : « the right to obtain protection in the developed world is hardly compatible with the system of managed migration […]. The right for the refugee to choose which country in which to live would mean the loss of control over key aspects of the system on the part of national governments » (Flynn 2005: 480).


� 	Je reprends ici l’expression de Ruth Rubio-Marín, argument développé dans son ouvrage Immigration as a Democratic Challenge (2000).
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